
 ACCORD SUR LA CONSERVATION DES OISEAUX 

D’EAU MIGRATEURS D’AFRIQUE-EURASIE 
 

7ème SESSION DE LA REUNION DES PARTIES CONTRACTANTES 

4-8 décembre 2018, Durban, Afrique du Sud 

« Par-delà 2020 : Faҫonner la conservation des voies de migration pour l’avenir » 

 

 

RÉSOLUTION 7.10 

 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES : COMITÉ PERMANENT 

 

 

 Rappelant la Résolution 2.6 concernant la mise en place du Comité permanent et, en particulier, la 

composition de ses membres, 

 

 Rappelant également les tâches confiées au Comité permanent, telles qu’elles sont énoncées dans les 

Résolutions 2.6, 4.6, 4.17, 5.17 et 6.16,  

 

 Reconnaissant le rôle important joué par le Comité permanent, en qualité de représentant de la Réunion 

des Parties, dans la supervision de la mise en œuvre de l’Accord et du fonctionnement du Secrétariat, 

 

 Reconnaissant en outre que le Comité permanent a fourni des recommandations et des conseils au 

Secrétariat PNUE/AEWA sur la mise en œuvre de l’Accord, la préparation des réunions et toute autre question, 

 

 

La Réunion des Parties : 

 

1. Adopte le schéma révisé de régionalisation pour le fonctionnement du Comité permanent de l'AEWA 

tel que présenté à l'Annexe 1 ; 

 

2. Approuve la liste des représentants régionaux élus ou reconfirmés pour le Comité permanent, comme 

suit : 

 

  



2 

Région Représentant Suppléant 

   

Région Europe et Asie centrale (1) Royaume-Uni Luxembourg 

 

Région Europe et Asie centrale (2) Ukraine République de Moldavie 

 

Moyen-Orient et Afrique du Nord Algérie Égypte 

 

Afrique de l’Ouest et Afrique centrale Côte d’Ivoire Nigéria 

 

Afrique de l’Est et Afrique australe Afrique du sud Éthiopie 

 

3.  Reconfirme que le Comité permanent doit aussi inclure un représentant du pays hôte de la prochaine 

session de la Réunion des Parties, ainsi qu’un représentant du dépositaire ; 

 

4. Convient que le Comité permanent se réunira au moins une fois entre la 7ème et la 8ème session de la 

Réunion des Parties ;  

 

5. Décide de réserver une somme dans le budget 2019-2021 pour le paiement, sur demande, des frais de 

déplacement raisonnables et justifiables des membres nommés du Comité permanent venant de pays en 

développement et de pays en transition économique, dans le cadre de la politique acceptée par la Réunion des 

Parties ;  

 

6. Demande aux Parties contractantes de fournir une aide financière aux pays en développement et aux 

pays en transition économique qui sont Parties à l’Accord, pour qu’ils soient représentés par un observateur 

aux réunions du Comité permanent. 
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Annexe 1 : Schéma de régionalisation de l'AEWA pour le fonctionnement du Comité 

permanent1 

  

EUROPE ET ASIE CENTRALE  

EUROPE : 

ALBANIE, ALLEMAGNE, Andorre, Arménie, 

Autriche, Azerbaïdjan, Belarus, BELGIQUE, Bosnie 

et Herzégovine, BULGARIE, Canada, CHYPRE, 

CROATIE, DANEMARK, ESPAGNE, ESTONIE, 

EX-RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE 

MACÉDOINE, Fédération de Russie, FINLANDE, 

FRANCE, GÉORGIE, Grèce2, HONGRIE, 

IRELANDE, ISLANDE, ISRAËL, ITALIE, 

LETTONIE, Liechtenstein, LITUANIE, 

LUXEMBOURG, Malte, MONACO, 

MONTÉNÉGRO, NORVÈGE, PAYS-BAS, 

Pologne, PORTUGAL, RÉPUBLIQUE DE 

MOLDOVA, RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE 

BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD, Saint-

Marin, Serbie, SLOVAQUIE, SLOVÉNIE, SUÈDE, 

SUISSE, la Turquie, UKRAINE 

  

ASIE CENTRALE : 

Iran (République islamique de), Kazakhstan, 

OUZBÉKISTAN, Turkménistan 

ARIQUE DE L’EST ET AUSTRALE 

AFRIQUE DE L'EST : 

BURUNDI, DJIBOUTI, Erythrée, ÉTHIOPIE, 

KENYA, OUGANDA, RÉPUBLIQUE UNIE DE 

TANZANIE, RWANDA, Somalie, SOUDAN, 

Soudan du Sud, 

AFRIQUE AUSTRALE : 

AFRIQUE DU SUD, Angola, BOTSWANA, 

Comores, ESWATINI, Lesotho, MADAGASCAR, 

Malawi, MAURICE, Mozambique, Namibie, 

Seychelles, Zambie, ZIMBABWE 

  

AFIRQUE DE L’OUEST ET CENTRALE 

AFRIQUE DE L'OUEST :  

BÉNIN, BURKINA FASO, Cabo Verde, CÔTE 

D’IVOIRE, GAMBIE, GHANA, GUINÉE, 

GUINÉE BISSAU, Liberia, MALI, MAURITANIE, 

NIGER, NIGERIA, SÉNÉGAL, Leone Sierra, 

TOGO 

  

AFRIQUE CENTRALE :  

Cameroun, CONGO, GABON, GUINÉE 

ÉQUATORIALE, République centrafricaine, 

République démocratique du Congo, Sao Tomé et 

Principe, TCHAD 

  

                                            
1 Les Parties contractantes à l'AEWA sont indiquées en lettres majuscules.  
2 Signé mais pas ratifié. 
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MOYEN-ORIENT ET AFRIQUE DU NORD 

MOYEN-ORIENT :  

Arabie Saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Iraq, 

JORDANIE, Koweït, LIBAN, Oman, Qatar, 

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, Yémen 

  

AFRIQUE DU NORD : 

ALGÉRIE, ÉGYPTE, LIBYE, MAROC, TUNISIE 

 


